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Migrants : des hébergements et des renvois
Le ministre de l’intérieur, Bernard Cazeneuve, présente mercredi un plan qui mêle humanitaire et fermeté

U
ne dose d’humani-
taire et une dose d’ex-
pulsion : le plan pro-
posé en conseil des

ministres, mercredi, par le minis-
tre de l’intérieur, Bernard Caze-
neuve, pour répondre aux consé-
quences en France de la crise mi-
gratoire européenne ressemble à 
un cocktail savamment dosé pour
déminer un sujet politiquement 
explosif. Au risque de fâcher tout
le monde…

La chasse aux migrants délogés
de leurs installations successives
dans Paris, qui scande la vie de la 
capitale depuis deux semaines et
la proposition de la maire de Pa-
ris, Anne Hidalgo, de créer pour 
eux des centres de transit, nour-
rissent le débat politique français 
et conduisent à une surenchère 
dans la volonté d’accueillir ou 
non les centaines de migrants qui
passent par la France après avoir
débarqué sur les côtes italiennes. 
Dans ce contexte, le plan du mi-
nistre de l’intérieur, qui répond à 
une commande du chef de l’Etat 
le 8 juin, a pour ambition de jouer
un rôle pacificateur.

Les demandeurs d’asile et les ré-
fugiés en sont les premiers béné-
ficiaires, grâce à la création de 
9 500 places d’hébergement sup-
plémentaires. En même temps, le 
ministre veut multiplier par deux
le nombre de retours volontaires 
des migrants économiques et op-
timiser le remplissage de ses cen-
tres de rétention administrative 
(CRA), dernière étape avant le ren-
voi forcé.

La dose d’humanitaire est un
message adressé à la gauche, à la 
sphère associative, aux citoyens 
parisiens engagés depuis deux se-
maines dans l’aide aux migrants 
évacués du campement de La 
Chapelle le 28 mai, et à tous ceux 
qui souhaitent un traitement plus
digne des demandeurs d’asile 
condamnés à dormir dehors. Elle 
veut envoyer un signal à ceux qui 
pensent que le gouvernement 
Valls – et avant lui le gouverne-
ment Ayrault – n’ont pas créé de
vraie rupture avec la politique de 
l’ère Sarkozy. Le volet sécuritaire,
lui, s’adresse à l’extrême droite, à 
la droite et plus largement à une 
opinion publique pour laquelle, 
dans un débat mal posé, renvoyer 
plus d’étrangers est un gage de 
bonne politique migratoire.

« Pôles d’éloignement »

Le sujet est clivant. C’est en effet
sur ce dossier du renvoi des étran-
gers qu’a achoppé la loi asile.
Prévu pour passer au Parlement 
en procédure accélérée et s’ins-
crire dans la loi française en juillet,
le projet de loi s’est conclu fin juin 
par un désaccord en commission 
mixte paritaire. Les Républicains
ayant insisté pour que les refus 
d’octroi du statut de réfugié valent
obligation de quitter le territoire, 
la députée (PS) Sandrine Mazetier,
qui portait le dossier pour l’As-
semblée nationale, a préféré ren-
voyer le texte à un nouvel examen
par les deux chambres.

Dans le plan présenté mercredi,
Bernard Cazeneuve choisit de
donner des gages sur ce sujet. La
création annoncée de « pôles 
d’éloignement » aux contours 
encore flous est un moyen d’effa-
cer l’image « laxiste » qui colle 
aux socialistes. Une autre ma-
nière aussi d’entériner que le
« bon » étranger est un deman-
deur d’asile, un réfugié ou titu-
laire d’une carte talent pour les
universitaires, les artistes, les étu-
diants les plus brillants… Cette 
même philosophie sous-tend le
texte de loi sur les titres de séjour 
(qui va aussi arriver en discussion
fin juillet au parlement). On n’est
pas loin de l’« émigration choi-
sie » de Nicolas Sarkozy, même si 
cette expression est réfutée place 
Beauvau.

Depuis son arrivée à l’intérieur,
Bernard Cazeneuve insiste régu-

lièrement sur « l’accroissement de
13 % des retours forcés hors Union 
européenne depuis 2012 ». Pour
poursuivre cette courbe et sur-
tout renouer avec les départs vo-
lontaires qui eux sont en baisse
de 18,6 % entre 2013 et 2014, son 
plan prévoit d’expérimenter « de 
nouveaux dispositifs de prépara-
tion au retour », déclare-t-il sans
donner de détail. Une version qui 
pourrait être assez proche des 
« Maisons du retour » que la séna-
trice UDI Valérie Létard avait fait
introduire lors de la première dis-
cussion sur la loi asile. Politique-
ment, le plan Cazeneuve a un mot
pour chaque sensibilité politique.

Les efforts faits en faveur des de-
mandeurs d’asile sont censés
contrebalancer les renvois. Des
moyens supplémentaires vont
être débloqués pour les réfugiés,
que M. Cazeneuve présente 
comme « une préoccupation ».

L’effort conséquent en nombre
de logements, fait conjointement 
avec la ministre du logement, Syl-
via Pinel, n’efface pourtant pas le 
marchandage en cours sur la part 
que la France pourrait prendre 
dans une répartition européenne 
des réfugiés débarqués en Italie. 
L’exécutif s’était fait tirer l’oreille 

pour réinstaller 500 Syriens 
quand l’Allemagne acceptait d’en 
prendre 10 000 (sur 130 000 per-
sonnes jugées prioritaires par le 
HCR). Depuis, elle a doublé ce con-
tingent, mais reste toujours loin 
derrière l’Allemagne qui a donné 
son aval pour recevoir 10 000 per-
sonnes supplémentaires.

La loi ne suffira pas à changer le
visage de l’asile dans l’Hexagone. 
Plus que par son faible taux d’hé-
bergement des demandeurs, la
France se caractérise depuis des 
années par son peu de générosité.
En première lecture, la France oc-
troie l’asile à 17 % des demandeurs
(22 % seulement Eurostat qui cal-
cule autrement). En Allemagne, ce
taux est de 42 % en 2014 selon 
Eurostat, en Belgique de 40 %, en
Finlande de 67 %, au Royaume-
Uni de 39 % et globalement dans 
l’UE de 45 %.

Jusqu’au mois de mai, les

Érythréens qui, avec les Souda-
nais peuplent les campements 
parisiens, avaient bien peu de
chance d’obtenir un statut de ré-
fugié. 14,8 % pour les Érythréens 
en première instance, alors que
« pour l’Érythrée, le taux est de
100 % en Suède et de 85 % dans la 
plupart des pays », précise Gérard 
Sadik, de la Cimade. Pour les Sou-
danais, c’est la même chose. 279
ont obtenu le statut de réfugié 
en 2014 pour 990 refusés. « Pour 
eux, les proportions sont inversées 
des deux côtés de la Manche, es-
time M. Sadik. Près de 75 % d’ac-
cord au Royaume-Uni et autant de
rejets en France. » Quant aux Sy-
riens, fierté de l’OFPRA avec leurs 
96 % de taux d’acceptation, 40 % 
entre eux n’obtiennent pas le sta-
tut de réfugiés, mais une simple
protection subsidiaire bien 
moins avantageuse. p
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« De nouveaux dispositifs de retour seront expérimentés »
ENTRETIEN

L e ministre de l’intérieur,
Bernard Cazeneuve, présen-
tait le  17 juin en conseil des

ministres un plan destiné à répon-
dre aux conséquences en France 
de la crise migratoire européenne.

Après Calais, Paris a ses camps 
de migrants. Le problème est 
maintenant assez visible pour 
que le gouvernement propose 
un plan ?

Plus de 100 000 personnes sont
entrées dans l’espace Schengen de-
puis le début de l’année, soit par 
l’Italie, soit par la Grèce. C’est un
défi pour toute l’Europe, qui voit
arriver sur son sol des personnes 
en grande détresse, originaires de 
pays ravagés par la guerre et la mi-
sère. Au problème global doit être 
apportée une réponse euro-
péenne. A ses conséquences sur la 
France, une réponse française.

Le projet de loi sur l’asile, dont 
l’examen a échoué en juin, va 
être rediscuté dans les semai-
nes à venir à l’Assemblée natio-

nale. Que proposez-vous de 
plus aujourd’hui ?

Mettre à l’abri et mieux accom-
pagner les demandeurs d’asile 
sont deux de mes préoccupations. 
Depuis 2012, nous avons créé 
4 000 places d’hébergement en 
Centre d’accueil pour les deman-
deurs d’asile (CADA), 4 200 places 
doivent encore être ouvertes avant
la fin de l’année 2015, et malgré 
cela, moins de la moitié des de-
mandeurs bénéficient d’un héber-
gement dédié. Voilà pourquoi 
nous allons créer 4 000 places 
supplémentaires d’ici fin 2016, 
dont 2 000 d’ici la fin de l’année.

Mais nous nous intéressons
aussi à ceux qui ont déjà obtenu le 
statut de réfugiés. D’ici à 2017, 
5 000 places d’accès au logement 
seront créées, en utilisant par 
exemple le parc social en zone dé-
tendue, là où des logements res-
tent vacants. S’y ajouteront 500 
places supplémentaires en centre 
provisoire d’hébergement créées, 
elles aussi, d’ici fin 2015, à destina-
tion des publics vulnérables.

Ce sont donc les hébergements 

d’urgence libérés par le départ 
des demandeurs d’asile vers 
des logements dédiés qui vous 
permettront de mettre à l’abri 
ceux qui sont en transit ?

Effectivement, car en sortant de
l’hébergement d’urgence les de-
mandeurs d’asile, réfugiés ou dé-
boutées de l’asile, nous gagnerons 
des places. Elles s’ajouteront aux 
1 500 que le gouvernement créera 
en complément d’ici la fin de l’an-
née. Ces lieux permettront la mise 
à l’abri des migrants pour le temps
strictement nécessaire à l’évalua-
tion de leur situation et leur orien-
tation soit vers les structures d’ac-
cueil pour demandeurs d’asile, 
soit vers un processus de retour.

Et Calais ? Comment faire un 
plan national sans que la ville 
qui compte 3 000 migrants y 
soit incluse ?

Calais est bien évidemment par-
tie intégrante du dispositif. La si-
tuation des migrants installés à 
proximité du centre Jules-Ferry 
doit être prise en compte. Des 
aménagements sur le lieu de cam-
pement sont en cours, avec l’ins-

tallation de sanitaires et de points 
d’eau. La présence sera également 
renforcée sur le camp pour assurer
des missions de nettoyage et de 
médiation, ainsi que pour infor-
mer les migrants sur leurs droits, 
et préparer les retours de ceux qui 
ont vocation à être reconduits.

Beaucoup de migrants n’ont 
pas envie de demander l’asile 
en France. Que deviennent-ils 
dans votre plan ?

De nouveaux dispositifs de pré-
paration au retour seront expéri-
mentés. Nous souhaitons en effet 
faire bénéficier 8 000 familles 
d’aide au retour vers un pays exté-
rieur à l’Union, soit deux fois plus 
qu’en 2014. Les étrangers en situa-
tion irrégulière se maintenant 
dans les dispositifs d’héberge-
ment d’urgence, ou des déboutés 
de l’asile, y seront assignés à rési-
dence jusqu’à quarante-cinq jours.

Que deviennent les centres de 
rétention, où séjournent des 
migrants avant un renvoi ?

Nous allons améliorer l’utilisa-
tion de la capacité des 1 400 places 

dont nous disposons en métro-
pole pour permettre une augmen-
tation du nombre de retours con-
traints, dans le respect des droits 
des personnes. Actuellement, seu-
lement deux tiers des places de ré-
tention sont occupées. Ce n’est pas
normal, en cette période de crise 
migratoire. Par ailleurs, il faut que 
ces placements aboutissent à des 
éloignements effectifs : c’est la rai-
son pour laquelle le gouverne-
ment renforcera son action diplo-
matique auprès des pays d’origine.

C’est également le motif qui
guide la création de « pôles d’éloi-
gnement » pour gagner en effica-
cité en coordonnant davantage en-
core les services de la police de l’air
et des frontières, l’ensemble des 
forces de l’ordre et les préfectures. 
Notre gouvernement met en 
œuvre 13 % d’éloignements con-
traints supplémentaires depuis 
2012, et une action résolue de lutte 
contre les filières de l’immigration
clandestine dont les démantèle-
ments sont en hausse de 25 %. Le 
plan présenté aujourd’hui prévoit 
de renforcer également ce volet. p
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LE CONTEXTE

LES TROIS VOLETS 
DU PLAN

9500 places d’hébergement 
créées pour les réfugiés et les 
demandeurs d’asile.

1 500 nouvelles places d’héber-
gement d’urgence pour les mi-
grants en transit.

Un effort sur le renvoi des mi-
grants économiques et le dou-
blement de l’aide au retour.


